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Déclaration sur l’honneur des revenus 
 

Afin de nous permettre de procéder à liquidation de votre retraite de base et complémentaire, 

nous vous prions de bien vouloir nous retourner, dans les meilleurs délais, ce document 

dûment complété, daté et signé accompagné du résumé de déclaration de vos revenus ou 

votre 2035, 2042 ou une attestation comptable. 

Les éléments communiqués nous permettront d’effectuer la régularisation de vos cotisations 

et de calculer votre cotisation définitive pour l’année N-1. 

Pour votre information, conformément à la règlementation effective depuis le 1er janvier 

2018, vous disposez d’un délai de 90 jours maximum à compter de la date d’effet de votre 

radiation pour nous faire parvenir ces éléments. Passé ce délai, nous procéderons à la 

régularisation de vos cotisations sur la base de vos derniers revenus connus. 

 

Rubrique Montant 
Exercice N-1 

Assiette sociale de vos cotisations CARPV* 
 

€ 

* chiffre d’affaires diminué des charges d’exploitation à l’exclusion des cotisations et contributions sociales. Le montant ainsi 

obtenu est diminué d’un abattement de 26 %, permettant d’obtenir l’assiette sociale. 

 

Je prends note que les montants déclarés ci-dessus seront utilisés pour procéder à la régularisation de 

mes cotisations et que leur prise en compte pourra générer :  

- un appel de cotisations complémentaire en cas de régularisation positive qui devra faire l’objet d’un 

règlement par virement dans les 30 jours suivant sa date d’édition.  

- ou un remboursement en cas de régularisation négative, celui-ci intervenant par virement dans les 

30 jours suivant sa constatation.  

 

Je déclare conforme les montants renseignés ci-dessus. 

NOM Prénom : _____________________________ 

N° Adhérent : ______________________________ 

Fait à : ____________________________________ 

Le :  ______________________________________ 

Signature : 


